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1. Informations générales 
Â La femme tunisienne occupe incontestablement une place 

privilégiée et unique dans le secteur de la justice en la 
comparant à celle dans la région MENA. 

Â Dès son indépendance, la Tunisie a choisi de sôengager 
pleinement sur la voie de lô®mancipation de la femme dans le 
domaine judiciaire (Depuis déjà lôann®e 1966, la première femme 
magistrate a été nommée). 

Â Le statut égalitaire Homme-Femme trouve son fondement dans 
la loi organique nÁ67-29 du 14 juillet  1967 relative à 

lôorganisation judiciaire, au Conseil supérieur de la magistrature 
et au statut de la magistrature. 

Â Le réaménagement des règles de recrutement à la profession 
judiciaire conjugué à lôexp®rience réussie des magistrates déjà 
en exercice à lô®poque ont contribué à lôint®gration progressive 
de la femme dans toutes les branches de la magistrature. 
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2. statistiques 

années  pourcentage  

1997 21 

2003 38 

2006 47 

2010 Plus que 50 

 

Â Le nombre de femmes r®ussissant le concours dôentr®e ¨ lôInstitut Sup®rieur de la 
magistrature (la prédominance de la gente féminine dans ce concours se justifie par la 
pr®dominance de la femme ¨ lôuniversit® : 62% des ®tudiants sont des filles). 

 

 

 

 

 

 

 

Â Parmi les 1875 magistrats de lôordre judiciaire en exercice durant lôann®e judiciaire 2010-2011, 607 
sont des femmes, soit un pourcentage de 32,4%.  

Â les femmes se situent à tous les niveaux de juridiction et représentent près de 15% des postes de 
hautes responsabilités en 2009 telles que: 

Â 6 femmes au Ministère de la Justice dont 1 substitut du procureur général directeur des services 
judiciaires. 

ü 12/29 présidentes de chambre à la cour de cassation. 

ü 18/29 avocates générales auprès de la cour de cassation. 

ü Directrice g®n®rale de lôinstitut sup®rieur de la magistrature. 

Â Pr®sidente de cellule au centre dôEtudes Juridiques et Judiciaires. 

Â Premi¯re pr®sidente de la cour dôappel et autres fonctions. 
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2. Statistiques (suite) 

Â Parmi les 97 magistrats en exercice à la Cour des 
comptes durant lôann®e judiciaire 2010-2011, 30 sont 
des femmes dont 12 occupent des emplois fonctionnels. 
En outre, une femme était présidente de la Cour des 
comptes.  

Â Au niveau du Tribunal Administratif, parmi les 99 
magistrats en exercice durant lôann®e judiciaire 2010-
2011, 39 sont des femmes soit un pourcentage de 
39,39%. Parmi les 99 magistrats de lôordre juridictionnel 
administratif  en exercice, 30 magistrats occupent des 
emplois fonctionnels dont 11 sont des femmes. 
Actuellement le poste du  premier président de Tribunal 
Administratif est occupé par une magistrate. 

Â Au niveau des institutions représentatives des 
magistrats; AMT et SMT, deux femmes ont été élues à 
leur tête en 2011. 
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2. Statistiques (suite) 

Â Dans les professions dôauxiliaires de justice. Le nombre 
total des femmes qui ont intégré les professions de 
greffières, avocates, expertes, interprètes assermentées, 
huissiers notaires et notaires a atteint  en 2008, 2237, 
soit 24,89% du nombre total des auxiliaires de justice. 

 

Â Le nombre des femmes avocates ne cesse de progresser 
dôune année à lôautre pour atteindre 41% du nombre 
total des avocats inscrits en 2008 soit 2786 femmes. 


